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INDIVIDUAL GRIEVANCE PRESENTATION (PSLRA s. 208)
PRESENTATION D’UN GRIEF INDIVIDUEL (LRTFP a. 208)
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Que le commissaire ordonne a son équipe de négociateurs de retoumer ala table sans autre delai avec un
mandat de négocier de bonne foi pour conclure une convention collective mutuellement avantageuse.
2ue, si le commissaire decide de continuer de communiquer diredement avec les employé-e-s par son
système de courriel interne, le SEI et l’AFPC aient eux aussi a possibilité de communiquer avec les
?mployé-e-s par le système de courriel de PARC.
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B le fais grief du fait que le commissaire de PARC et certains de ses cadres ont violé rarticle 1 de Ia
convention collective entre les parties. Je fais en outre grief que le commissaire na pas véritablement
négocié eta tenté d’infléchir les négociations en communiquant directement avec les employé-e-s et en
manipulant linformation pour ne pas communlquer une version factuelle des enjoux.
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